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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES POUR LA DEFENSE INCENDIE 

 

« Pour lutter efficacement contre les incendies, chaque commune doit disposer en permanence de points d’eau nécessaires à 

l’alimentation des engins de lutte contre les incendies et accessibles à ces derniers. Chaque commune doit déterminer ces besoins en 

eau à partir d’une analyse des risques et de préconisations pour leur couverture réalisés par le service départemental d’incendie et 
de secours. 

Conformément au Code général des collectivités territoriales (art. L.2212.1 et L.2212.2 §5), le Maire doit prévenir et faire cesser les 

accidents et les fléaux calamiteux sur sa commune. Une défense incendie conforme à la réglementation est un moyen non 

négligeable de répondre à ce devoir. Il est rappelé qu’il appartient au maire d’assurer l’entretien, l’accessibilité et la signalisation des 

points d’eau assurant la défense incendie de sa commune. 

Toute nouvelle implantation d’un point d’eau doit faire l’objet d’un avis préalable du SDIS et faire l’objet d’une réception conforme 
aux dispositions de la norme NFS 62.200 et faire l’objet d’une signalisation conforme aux dispositions de la norme NFS 61.211. 

Nonobstant la vérification des points d’eau effectuée par les sapeurs pompiers en conformité au règlement opérationnel, il 
appartient au maire de la commune de signaler au SDIS toutes modifications ou difficultés même temporaires rencontrées relatives 

aux points d’eau (indisponibilité ou remise en service). » 

 

 Risque courant Risque particulier 

 Faible Ordinaire Important 

A
p

p
ro

ch
e

 p
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ri
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u

e
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Événement qui peut être qualifié de fréquent, mais dont les conséquences sont plutôt 

limitées. 

Évènement dont l’occurrence est très faible, 

mais dont les conséquences peuvent être 

étendues. Il nécessite pour son extinction une 

riposte combinée de plusieurs engins pompe-

tonne. 

Incendie nécessitant un seul 

engin pompe-tonne et un 

équipage (construction 

d’une surface développée < 
250 m² ayant 2 niveaux 

maximum et distante de 

8 m de tout autre risque). 

Feu qui est traité au moyen 

d’au moins un engin 
pompe-tonne et 6 à 

8 sapeurs-pompiers. 

Incendie nécessitant au 

moins deux engins pompe-

tonne telles que les 

agglomérations avec des 

quartiers saturés 

d’habitations, quartiers 
historiques (rues étroites, 

accès difficile, …), vieux 
immeubles où le bois 

prédomine, etc. 

Qu
an

tit
é 

d’
ea

u 
de

 ré
fé

re
nc

e 

30 m3 utilisables en 1 heure 
120 m3 utilisables en 

2 heures 

Intervention simultanée de 

plusieurs engins-pompes de 

60 m3/h. estimation du 

débit horaire doit être 

fonction du nombre de 

lances que comporte le plan 

d’attaque défini a priori par 
les sapeurs-pompiers. 

Besoins en eau évalués en fonction du risque, 

à partir d’une analyse réalisée au préalable 

par le service départementale d’incendie et 
de secours. 1/3 des besoins satisfait à partir 

de bouches ou poteaux d’incendie alimentés 
par le réseau en permanence sous pression 

dont il conviendra de s’assurer du débit 
nominal lors de l’utilisation simultanée de 

plusieurs points d’eau. 

dlumina
Zone de texte 
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C
a
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d
is

ta
n

ce
s 

400 m maximum entre le 

point d’eau et le risque 

200 m maximum entre le 

point d’eau et le risque 

100 m maximum entre le 

point d’eau et le risque, ou 
points d’eau en quinconce 

Si faible potentiel calorifique : 

o 150 m entre le point d’eau le plus 
proche et la plus grande zone recoupée, 

o 150 à 200 m entre 2 points d’eau. 

Si fort potentiel calorifique : 

o 100 m entre le point d’eau le plus 
proche et la plus grande zone recoupée, 

o 100 à 150 m entre 2 points d’eau. 

Dans tous les cas, les points d’eau concourant 
a priori au dispositif de lutte doivent être 

situés à moins de 500 m de l’accès au 
bâtiment. 

 

 

 

SITUATION ACTUELLE DE LA COMMUNE 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS 45) à réalisé certaines observations concernant les points 

incendies existants. 
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